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Visa et titres de séjours

Si vous êtes ressortissant d’un pays hors Union Européenne, vous devez vous adresser soit à 
un espace Campus France, soit à l’ambassade de France pour connaître les démarches 
nécessaires et le type de visa que vous devez obtenir.

Vous pouvez également envoyer un courriel au :

> Service des titres de séjour de l'ICP

Assurance et sécurité sociale

Ressortissant de l’Union Européenne
vous êtes couvert par l’assurance sociale de votre pays, n’oubliez de vous munir de votre carte 
européenne de sécurité sociale.

Non ressortissant de l’Union Européenne
Vous avez moins de 28 ans et vous restez plus de 3 mois sur le territoire français, vous devrez obligatoirement vous affilier au 
régime de la sécurité sociale étudiante. Cette inscription qui vous sera demandée à votre arrivée à l’ILCF est obligatoire et n’est 
pas comprise dans les frais de scolarité. Les frais d’adhésion se montent à 215€ pour l’année 2017/2018.

Autres cas
Nous vous conseillons de souscrire une assurance de santé privée qui vous couvrira pendant votre séjour en France.
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